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STATUTS

ARTICLE 1

11 est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1"'

illet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre « LA FOULEE VERTE des OLONNES »..
/

ARTICLE 2

Cette association a pour but . de favoriser la pratique de la marche et de la randonnée et

sciter des liens d'amitié entre ses membres. -,/
ARTICLE 3

LE SIEGE SOCIAL est fixé à Ia Mairie Annexe de Ia Jarrie 2 rue des Sables BP 23437
;340 LES SABLES d'OLONNE. Il pourra être tansféré par simple décision du Conseil
Administration, la ratification par l'Assemblée Générale sera nécessaire-

ARTICLE 4

L'association se compose :

- De membres d'honneur
- De membres bienfaiteurs
- De membres astifs ou adhérents

ARTICLE 5

Pour faire partie de l'Association, il faut être agréé par le Bureau.

ARTTCLE 6

Sont « membres d'honneur » ceux qui ont rendu des services signalés à l'Association, ils

nt dispensés de cotisations.
Sont « membres bienfaiteurs » les personnes qui versent un droit d'entrée et une

,tisation annuelle fixée chaque année par l'Assemblée Générale.

Sont « membres actifs » ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement la solnme

<ée par l'Assemblée Générale soit dit : La cotisation annuelle.
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ARTICLE 7

Radiations:

La qualité de membre se Perd Par :

a) Ladémission
b) Le décès

,j Uradiation pourra être prononcée par le Conseil d'Administration à l'encontre d'un

adhérent qui, par ses propos ou ses agissements, scandaliserait 1es autres adhérents ou

perturberait l'entente et la bonne tenue du groupe.

ÀRTICLE 8

Les ressources de l'Association comprennent :

1") le montant des droits d'entrée et des cotisations

2J; les subventions de l'Etat, des Départements, des Communes et des Associations.

ARTICLE 9

L'Association est dirigée par un Conseil d'Administation. Ses membres sont élus pour 3

mnées. Leur nombre est fixé à 2L membres. Ils sont rééligibles par tiers tous les ans.

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres et au scrutin secret, un bureau,

;omposé de :

Un (e) président (e)

Un (e) ou deux vice-présidents (es)

Un (e) secrétaire
Un (e) secrétaire adjoint (e)

Un (e) trésorier (e)

Un (e) trésorier (e) adjoint (e)

- D'une direction collégiale de 3 ou 4 membres

- Un (e) secrétaire
- Un (e) secrétaire adjoint (e)

- Un (e) trésorier (e)

- Un (e) trésorier (e) adjoint (e)

Un membre de l'Association, nofltmé par le Conseil d'Administration, sera chargé de

contrôler 1' exactitude des comptes-

En cas de vacance, le Ôonseil pourvoit provisoirement au remplacement des membres du

Bureau. 11 est procédé à leur installation par la plus proghaine Assemblée Générale.

Les pouvoirs des membres ainsi èlus piennent fïn à 1'époque où dewait normalement

expirer le mandat des membres renPlacés.
Outre l'élection du bureau, le Conseil d'AdminisEation est chargé d'aménager le

intériew, d'établir les calendriers des sorties, de prévoir l'utilisation

Ou bien :

tenant compte des propositions des adhérents

de la ffésorerie,
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' Le Bureau (dont le président ou Ia Direction Coltégiale represente de plein droit

association dans tous les actes de la vie civile et notamment en justice) est habr]1te àégler
,ensemble des petits évènements qui surgissent et réclament une réponse immédiate' 11 est

galement ctrarge des relations avec les Àa*ioirtrations et habilité pour solliciter des

ubventions.

ARTI 10

Réunions du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration se réunit au minimum 2 fois par m sur une convocation du

)résident, ou la Direction Collégiale ou sur la demande du quart de ses membres'

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président

:st prépondérante.
Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à 2 réunions consécutives,

;era considéré comme dérnissionnaire'
Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur.

11

L,Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l'Association à quelque

iitre qu'ils y soient affiliés et à jour de leur cotisation.

L,Assemblée Générale Ordinaire se réunit chaque année au mois de Janvier'

euinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués

par les soins du Président ou de la Direction Collégiale.

Le président ou Ia Direction Cottégiale assisté des membres du Conseil

d,Administration préside l'Assemblée et .*por* la situation morale de l'Association'

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan arrêté au 31 décembre de

l'année écoulée à 1'approbation de l'Assernblée'

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour au remplacemen! au scrutin secret,

des membres sortants du Consèit. porr être éligibles, les candidats dewont impérativement se

faire connaître par écrit huit jours avant l'Assemblée Générale'

Ne devront être traitées, lors de l'Assemblée Générale Ordinaire, que des questions

soumises à l'ordre du jour.

L,Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que si elle est représentée par le

quorum suivant : la moitié de ses membres + 1 voix $résences et pouvoirs ayant été

cornptabilisés).
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ÀRTICLE 12

Assemblée Généra]e extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus 1 des membres inscrits, le Président ou

Ia Direction Collégiale peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire. Les formalités

de convocation ront l.r mêmes que celles prévues pour une Assemblée Générale Ordinaire.

ARTTCLE 13

Règlement Intérieur

Un Règlement Intérieur est établi par le Conseil d'Administration et approuvé par

celui-ci.
Ce Règlement Intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les Statuts,

notamment ceux qui ont trait à l'adminisfration interne de l'Association.
Ces docüments sont à la disposition des Adhérents sur le site internet de l'Association.

ARTTCLE 14

Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à

l,Assemblée Générale, un ou plùsieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a

lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1"' juillet 1901 et au décret du 16 août

1901.

Le A71A712023

Le Président : Jean MORICHON 2è*" Vicc-président : Philippe PAILLARff
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Déposé à la Sous-Préfecture des Sables d'Olonne leLl lÛ7t2423
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